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salariés

© 2023 Les Echos Publishing
Entre 40 000 et 50 000 personnes, dont un tiers a moins
de  55  ans,  décèdent  chaque  année  d’un  arrêt  cardiaque  en
France. Le taux de survie étant seulement de 3 % à 4 %, faute
pour les Français de connaître les comportements qui sauvent.

Face à cet enjeu de santé publique, le gouvernement souhaite
former la population aux gestes qui sauvent. Et les employeurs
sont mis à contribution.

Ainsi, ils doivent désormais proposer aux salariés, avant leur
départ à la retraite, des « actions de sensibilisation à la
lutte contre l’arrêt cardiaque et aux gestes qui sauvent ».

Précision : cette action de sensibilisation doit se dérouler
pendant  les  heures  de  travail  et  les  employeurs  doivent
maintenir la rémunération des salariés.

Ces  actions  doivent  permettre  aux  salariés  d’acquérir  les
compétences nécessaires pour :
– assurer leur propre sécurité, celle de la victime ou de
toute autre personne et transmettre au service de secours
d’urgence les informations nécessaires à son intervention ;
– réagir face à une hémorragie externe et installer la victime
dans une position d’attente adaptée ;
– réagir face à une victime en arrêt cardiaque et utiliser un
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défibrillateur automatisé externe.

Un  récent  arrêté  précise  les  organismes  et  professionnels
autorisés à dispenser cette formation. Il s’agit notamment des
formateurs  des  services  d’incendie  et  de  secours,  des
associations agréées et organismes habilités à la formation
aux premiers secours ainsi que de certains professionnels de
santé  (médecins,  pharmaciens,  auxiliaires  médicaux,
infirmiers,  aides-soignants,  ambulanciers…).

À  noter  :  pour  les  salariés  déjà  formés  au  secourisme
(titulaires depuis moins de 10 ans du certificat de sauveteur-
secouriste du travail, du certificat de prévention et secours
civique de niveau 1, du certificat d’acteur prévention secours
du  transport  routier  de  voyageurs  ou  d’acteur  prévention
secours-aide et soin à domicile…), l’action de sensibilisation
prend la forme d’une information transmise par tout moyen sur
l’importance de maintenir à jour ses compétences.
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